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Sommaire : 
 
Il se déduit des dispositions de l'article 78-1 du Code de procédure pénale que l'appréciation 
de la régularité d'un contrôle d'identité effectué en application de l'article 78-2 du même code 
relève de la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire (premier arrêt) (1). 
 
Dès lors que le contrôle d'identité exercé à la suite d'une réquisition de présentation des 
documents sous le couvert desquels un étranger est autorisé à séjourner en France entraîne, 
du fait des conditions dans lesquelles il est accompli, une restriction temporaire des droits 
individuels de celui qui en est l'objet, il appartient aux juridictions de l'ordre judiciaire, 
conformément aux dispositions combinées de l'article 66 de la Constitution et de l'article 136 
du Code de procédure pénale, d'en apprécier la régularité (premier et second arrêts) (2). 
 
Voir le sommaire suivant. 
 
Les articles 1er du décret du 18 mars 1946 et 2 du décret du 30 juin 1946 pris en application 
de l'article 8 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 disposent que les étrangers doivent être en 
mesure de présenter à toute réquisition des agents de l'autorité les documents sous le couvert 
desquels ils sont autorisés à séjourner en France. Lorsque des éléments objectifs déduits de 
circonstances extérieures à la personne même de l'intéressé sont de nature à faire apparaître 
celui-ci comme étranger, les agents de l'autorité ont la faculté, sans qu'il soit préalablement 
procédé à un contrôle d'identité dans les conditions déterminées par les articles 78-1 et 
suivants du Code de procédure pénale, de requérir la présentation des documents à raison 
desquels le séjour en France est régulier (second arrêt). 
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République française 
 

Au nom du peuple français 
CASSATION SANS RENVOI SUR LE POURVOI FORME PAR :  
 
- LE PROCUREUR GENERAL PRES LA COUR D'APPEL DE VERSAILLES, 
 
CONTRE UN ARRET DE LADITE COUR, 8E CHAMBRE, EN DATE DU 30 MAI 1984, QUI, DANS 
UNE PROCEDURE SUIVIE CONTRE BOZIDAR X... DU CHEF D'INFRACTION A LA LEGISLATION 
SUR LES ETRANGERS, A ANNULE LE JUGEMENT DEFERE, ET, EVOQUANT, A SURSIS A 
STATUER, EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 386 DU CODE DE PROCEDURE 
PENALE, JUSQU'A LA DECISION SUR L'EXCEPTION D'ILLEGALITE PAR LA JURIDICTION 
COMPETENTE, IMPARTISSANT, A CET EFFET, AU PREVENU UN DELAI DE QUATRE MOIS AU 
TERME DUQUEL IL DEVRA AVOIR INTRODUIT L'INSTANCE.  
 
LA COUR, VU L'ORDONNANCE D'ADMISSION DU POURVOI RENDUE LE 6 AOUT 1984 PAR M. 
LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE CRIMINELLE ;  
 
VU LE MEMOIRE PRODUIT ;  
 
SUR LE PREMIER MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE 2 DU DECRET 
DU 30 JUIN 1946,  
 
" EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A PLACE L'ACTION DES GARDIENS DE LA PAIX DANS LE 
CADRE D'UN CONTROLE D'IDENTITE SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 78-2 ALINEA 
2 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ALORS QU'ILS AGISSAIENT DANS LE CADRE DES 
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 2 DU DECRET DU 30 JUIN 1946 EN DEMANDANT A X... DE LEUR 
PRESENTER LES DOCUMENTS SOUS LE COUVERT DESQUELS IL ETAIT AUTORISE A 
SEJOURNER EN FRANCE " ;  
 
SUR LE DEUXIEME MOYEN DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE 593 DU 
CODE DE PROCEDURE PENALE, " EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE N'A PAS REPONDU AUX 
REQUISITIONS DU MINISTERE PUBLIC SOUTENANT QU'IL S'AGISSAIT, EN L'ESPECE, NON 
PAS D'UN CONTROLE D'IDENTITE REALISE DANS LE CADRE DE L'ARTICLE 78-2 DU CODE DE 
PROCEDURE PENALE MAIS D'UNE VERIFICATION DES DOCUMENTS SOUS LE COUVERT 
DESQUELS UN ETRANGER EST AUTORISE A SEJOURNER EN FRANCE REALISEE DANS LE 
CADRE DE L'ARTICLE 2 DU DECRET DU 30 JUIN 1946 REGLEMENTANT LES CONDITIONS 
D'ENTREE ET LE SEJOUR DES ETRANGERS " ;  
 
CES MOYENS ETANT REUNIS ;  
 
ATTENDU QU'IL RESULTE DE L'ARRET ATTAQUE QUE X... A ETE INTERPELLE SUR UN QUAI DE 
GARE PAR DES GARDIENS DE LA PAIX ;  
 
QU'IL S'EST REVELE ETRE ETRANGER ET EN SEJOUR IRREGULIER SUR LE TERRITOIRE 
FRANCAIS ;  
 
QU'IL A ETE POURSUIVI DEVANT LA JURIDICTION CORRECTIONNELLE POUR INFRACTION A 
LA LEGISLATION SUR LES ETRANGERS ;  
 
ATTENDU QUE POUR ECARTER IMPLICITEMENT L'ARGUMENTATION DU REPRESENTANT DU 
MINISTERE PUBLIC QUI SOUTENAIT QUE LES SERVICES DE POLICE AVAIENT PU PROCEDER A 
L'INTERPELLATION DE X... UNIQUEMENT EN VERTU DE L'ARTICLE 1ER DU DECRET DU 18 
MARS 1946 ET DE L'ARTICLE 2 DU DECRET DU 30 JUIN 1946 PRIS EN APPLICATION DE 
L'ORDONNANCE DU 2 NOVEMBRE 1945, LA COUR D'APPEL RELEVE QUE LES GARDIENS DE LA 
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PAIX ONT EFFECTUE A L'EGARD DU PREVENU UN CONTROLE D'IDENTITE AU TITRE DE LA 
POLICE ADMINISTRATIVE, TEL QUE PREVU PAR L'ARTICLE 78-2 ALINEA 2 DU CODE DE 
PROCEDURE PENALE ;  
 
ATTENDU QU'EN STATUANT AINSI, LA COUR D'APPEL N'A AUCUNEMENT VIOLE LES TEXTES 
VISES AU MOYEN ;  
 
QU'EN EFFET, POUR QUE LES AGENTS DE L'AUTORITE AIENT LA FACULTE DE REQUERIR LA 
PRESENTATION DES DOCUMENTS SOUS LE COUVERT DESQUELS LES ETRANGERS SONT 
AUTORISES A SEJOURNER EN FRANCE, IL FAUT QUE DES ELEMENTS OBJECTIFS DEDUITS DE 
CIRCONSTANCES EXTERIEURES A LA PERSONNE MEME DE L'INTERESSE SOIENT DE NATURE 
A FAIRE APPARAITRE SA QUALITE D'ETRANGER ;  
 
QU'EN L'ABSENCE DE TELS ELEMENTS, LE CONTROLE D'IDENTITE DOIT ETRE 
PREALABLEMENT EFFECTUE SOUS LES CONDITIONS ET DANS LES FORMES PREVUES PAR LES 
ARTICLES 78-1 ET SUIVANTS DU CODE DE PROCEDURE PENALE ;  
 
D'OU IL SUIT QUE LES MOYENS DOIVENT ETRE ECARTES ;  
 
SUR LE TROISIEME MOYEN DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS DE 
L'ARTICLE 386 DU CODE DE PROCEDURE PENALE,  
 
" 1RE BRANCHE : " EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A RETENU D'OFFICE UNE EXCEPTION 
PREJUDICIELLE D'ILLEGALITE QUI N'AVAIT PAS ETE SOULEVEE PAR LE PREVENU X... QUI 
S'ETAIT CONTENTE DE DEMANDER LA NULLITE DE LA PROCEDURE ETABLIE, LE " CONTROLE 
D'IDENTITE " AYANT ETE EFFECTUE EN VIOLATION DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 78-1 
ET SUIVANTS DU CODE DE PROCEDURE PENALE ;  
 
CETTE DEMANDE NE PRESENTAIT PAS LE CARACTERE D'UNE EXCEPTION PREJUDICIELLE ET 
SA SOLUTION ETAIT DE LA COMPETENCE DE LA JURIDICTION PENALE " ;  
 
" 2E BRANCHE : " EN CE QUE L'ARRET ATTAQUE A RETENU UNE EXCEPTION PREJUDICIELLE 
QUI N'ETAIT PAS DE NATURE A RETIRER AU FAIT SERVANT DE BASE A LA POURSUITE LE 
CARACTERE D'UNE INFRACTION ALORS QU'IL RECONNAIT DANS SES CONSIDERANTS QUE 
X... SEJOURNAIT IRREGULIEREMENT SUR LE TERRITOIRE FRANCAIS " ;  
 
VU LEDIT ARTICLE, ENSEMBLE L'ARTICLE 78-1 DU CODE DE PROCEDURE PENALE ;  
 
ATTENDU QU'IL RESULTE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 78-1 DU CODE DE PROCEDURE 
PENALE QUE LE CONTROLE DE L'APPLICATION DES REGLES DE PROCEDURE RELATIVES AUX 
CONTROLES D'IDENTITE RELEVE DE LA COMPETENCE DES AUTORITES JUDICIAIRES ;  
 
ATTENDU QUE POUR DECIDER D'OFFICE QUE L'EXCEPTION TIREE DE LA NULLITE DE LA 
PROCEDURE D'INTERPELLATION SOULEVEE DEVANT LES PREMIERS JUGES PAR LE PREVENU 
ETAIT PREJUDICIELLE ET SURSEOIR A STATUER JUSQU'A LA DECISION RENDUE PAR LA 
JURIDICTION COMPETENTE, LA COUR D'APPEL ENONCE QUE " L'INTERVENTION " DES 
SERVICES DE POLICE A L'EGARD DE X... " S'INSCRIVAIT DANS LE CADRE DE LEUR FONCTION 
GENERALE DE SURVEILLANCE ET DE PREVENTION " RELEVANT DE LA POLICE 
ADMINISTRATIVE TELLE QUE PREVUE PAR L'ARTICLE 78-2 ALINEA 2 DU CODE DE 
PROCEDURE PENALE ET " S'ANALYSAIT EN UN ACTE ADMINISTRATIF INDIVIDUEL QUI N'EST 
PAS LUI-MEME SANCTIONNE ALORS MEME QUE DE SA LEGALITE DEPEND LA SOLUTION D'UN 
PROCES " ;  
 
QU'ELLE CONSTATE AINSI QUE " LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 13 DE LA LOI DES 16 ET 
24 AOUT 1790 INTERDISENT AUX JUGES DE L'ORDRE JUDICIAIRE D'APPRECIER LA LEGALITE 
" D'UN TEL ACTE ;  
 
MAIS ATTENDU QU'EN STATUANT AINSI, LA COUR D'APPEL A MECONNU LE SENS ET LA 
PORTEE DU TEXTE SUSVISE ;  
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D'OU IL SUIT QUE LA CASSATION EST ENCOURUE DE CE CHEF ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
CASSE ET ANNULE EN TOUTES SES DISPOSITIONS L'ARRET DE LA COUR D'APPEL DE 
VERSAILLES EN DATE DU 30 MAI 1984, ET ATTENDU QU'IL NE RESTE RIEN A JUGER, DIT N'Y 
AVOIR LIEU A RENVOI. 
 
 
 
Composition de la juridiction : Pdt. M. Ledoux, Rapp. M. Pelletier, Av.Gén. M. Dontenwille 
Décision attaquée : Cour d'appel de Versailles, chambre 8 30 mai 1984 (Cassation sans 
renvoi)  
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